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le pluralisme

La loi de février 2002
concernant la démocratie de
proximité prévoit l’expression
de l’opposition dans le jour-
nal municipal. Les textes
publiés dans cette rubrique
n’engagent que leurs auteurs

Expression 
du groupe 
d’opposition

Les sapins pas sains
A Ramonville, on n’a pas eu de jolies guirlandes pour Noël, ne vous
inquiétez pas… vous allez avoir les boules. 
Après les contes de Noël, c’est l’époque des décomptes. Après le
bien-manger et boire des fêtes, arrivent les déboires et la colère va
nous démanger.
Quand vous vous êtes bien rempli la panse sans suivre les
dépenses et que vous êtes dans le rouge à la banque, que faites-
vous ? Vous réduisez votre train de vie ? Mauvaise pioche. 
A Ramonville, la bonne réponse est « on se surendette ». Le budget
proposé par la mairie est plus qu’inquiétant, aucune maîtrise des
dépenses et une fuite en avant d’endettement… pardon
d’emprunt… sur 40 ans, ce serait dommage que vos enfants n’en
profitent pas ! 
- Les dépenses de personnel représentent 63,35 % des dépenses

de fonctionnement (55,20 % en moyenne).
- Si l’encours des emprunts a baissé jusqu’en 2008, il va certaine-

ment fortement augmenter dans l'avenir.
Si l’on reprend les budgets prévisionnels de 2009 et 2010,
l’encours devrait doubler, si cela se réalise la commune aura un
endettement très élevé, au-delà des 14 M€ que la Cour des
Comptes avait reproché à Cohen.
En plus, le projet de Soule (6 à 7 M€) qui devrait voir le jour en

2011-2012 va fortement endetter la commune sur une trentaine
d’années, alors « attention danger ».
Si les projets d’investissements sont réalisés, l’endettement sera
de l’ordre de 16 à 18 M€ ! Cette forte hausse des emprunts va
entraîner la commune dans une spirale inquiétante, à savoir :
- remboursement annuel en forte augmentation sur une période de

20 à 30 ans ;
- charges financières de plus en plus importantes ;
- d’où obligatoirement hausse des recettes par le biais des impôts

locaux à la charge des Ramonvillois, puisque, en aucun cas, il n’y
aura une baisse des charges et en particulier des charges de 
personnel.

En plus des boules, on voit scintiller les lumières, ici celles du
Grand Toulouse qui attirent de plus en plus notre ville. Le Sicoval
et ses communes cossues ? Trop peu pour nous. La mairie fasci-
née préfèrera sans doute l’appel de son ancien maire quel que soit
le prix à payer et quelles que soient les conséquences. 
L’avenir transformera Ramonville en cité dortoir moche et surendet-
tée. Les corbeaux ne vont pas tarder… On se croirait dans un film
de vampires… Vous avez lu et vu Twilight ? Tant mieux… préparez
votre jugulaire, ça va saigner…

Olivier Zennaro, Anne-Marie Ferté, Claudine Rameil, 
Françoise Labrux, Bernard Bouissou, Yvette Daubeze.

En Bref
Portes ouvertes au centre intercommunal : samedi 13 mars 
Les habitants sont invités, le samedi 13 mars de 10 h à 13 h, à
venir visiter L’Astel, le centre intercommunal de la Balme à 
Belberaud (à côté du Super U). 
Venez nombreux à la découverte de ce bâtiment de haute qualité
environnementale, qui accueille désormais les services du Sicoval
dédiés aux habitants (déchets, eau, assainissement…) et aux 
communes (urbanisme, voirie et travaux communaux…). 
Le siège du Sicoval demeure à Labège-Innopole, rue du chêne vert.

Actualisation du règlement du service déchets
Le règlement du service de collecte et de traitement des déchets a
été modifié pour intégrer les nouvelles prestations qui seront mises
en place le 1er février 2010. Plusieurs articles relatifs à l’organisa-
tion des collectes et à la facturation ont été mis à jour. 
Ce règlement intègre également la col lecte des déchets 
d’équipements électr iques et électroniques ainsi que le 
changement du mode de facturation de la collecte des branchages
à domicile (facturation au voyage, et non plus au m3).
Règlement disponible sur www.sicoval.fr ou sur simple demande
au 0805 400 605

La municipalité a demandé à l’opposition de modifier son article car l’humour ne doit pas cacher la vulgarité et les règles de politesse doivent
être respectées. Face à leur refus catégorique, le texte est édité en l’état, même si nous pensons qu’il n’est pas respectueux des lecteurs d’un
journal municipal.

12e concours de nouvelles 
Le Lecteur du Val organise un concours de nouvelles ouvert à
tous : enfants, jeunes et adultes. 
Ecrivez un texte court (6 pages max. ) commençant par la phrase :
« L’objet gisait au milieu du sentier, parfaitement insolite dans ce
cadre bucolique... »

La participation à ce concours (ouvert jusqu'au 15 février 2010) est
gratuite. Chaque année, les nouvelles sélectionnées par le jury sont
publiées dans un recueil réunissant une vingtaine de textes, toutes caté-
gories confondues (enfants, jeunes collège, jeunes lycée, adultes). 
Règlement complet dans les 26 bibliothèques ou sur internet :
www.lecteurduval.org
Rens. : 05 61 00 51 16 ou info@lecteurduval.org


